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ARTICLE 14

Après l’alinéa 11, insérer les deux alinéas suivants : 

« II bis. – Après l’article L. 427-2 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 427-2-1 
ainsi rédigé :

« Art. L. 427-2-1. – Les missions ordonnées par l’autorité administrative compétente ouvrent droit à 
autorisation d’absence du lieutenant de louveterie pendant son temps de travail. Cette autorisation 
ne peut être refusée que si les nécessités du fonctionnement de l’entreprise ou du service public s’y 
opposent. Le refus est motivé, notifié à l’intéressé et transmis à l’autorité administrative 
compétente. ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, issu du travail transpartisan conduit dans le cadre de la proposition de loi visant à 
créer un statut pour les lieutenants de louveterie déposée le 24 juin 2025, avec l’appui des 
Ministères de l’Agriculture et de la Transition écologique, crée un droit à autorisation 
d’absence pour l’exercice des missions, sauf impératif de service.

L’un des objectifs centraux de cette réforme statutaire est de garantir l’attractivité de la fonction, 
dans un contexte où les lieutenants de louveterie sont aujourd’hui insuffisamment nombreux pour 
faire face à la multiplication et à la diversification de leurs missions (régulation des espèces, 
protection des troupeaux, des forêts, sécurité routière, biodiversité, etc..).

Par conséquent, il apparaît nécessaire d’élargir le vivier et permettre à des actifs d’accéder à cette 
fonction bénévole. Pour cela, il est donc indispensable de lever les obstacles pratiques liés à la 
compatibilité entre l’exercice professionnel et l’accomplissement des missions de louveterie. Ces 
missions, par nature imprévisibles dans leur survenance, requièrent une disponibilité qui peut se 
trouver en tension directe avec les obligations liées à un emploi.

Le présent amendement vise à remédier à cette situation en instituant un droit à autorisation 
d’absence permettant aux lieutenants de louveterie salariés ou agents publics de s’absenter pour 
l’exercice de leurs missions, tout en préservant le droit de l’employeur de faire prévaloir un 
impératif de service lorsque les circonstances l’exigent. 

Cette rédaction s’inspire du modèle proposé aux sapeurs-pompiers volontaires tel que précisé à 
l’article L. 723-12 du code de la sécurité intérieure.


